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Commune de Manonville 
 

Présents : BERRAUD Alexandre, DOHR Hervé,  GERWIG Christelle, GUENSER 
Michel, LECOMTE Nicolas, SCHARPF Raymond, THIERY Patrick, 
WILLAUME Franck  et WODLING Nadine. 

Excusés : BERNARD Claude et LEMOY Odile. 
 
DECISIONS DU CONSEIL 
 La modification des statuts de la CC2T a été acceptée. Elle concerne le nombre des 
représentants et des compétences suite à la fusion, au 1er janvier 2018, de la CC Hazelle en 
Haye et de la CC du Toulois devenues CC Terres Touloises (CC2T). 
 Un avis favorable a été voté pour l’attribution de la nouvelle compétence « action sociale 
d’intérêt communautaire » de la CC2T. 
 Le maire est autorisé à signer la convention entre la commune et la CC2T concernant la 
participation financière de la CC2T, au ramassage des dépôts irréguliers d’ordures 
ménagères. 
 La commune n’exerce pas son droit de préemption sur la parcelle E 455 rue de la Fontaine 
ni sur la parcelle E 92 rue St Laurent.  
 
INFORMATIONS 
 Félicitations aux jeunes ayant participé à la première partie du chantier de réfection des 
allées du cimetière, et ce, malgré la canicule de juillet.   
La seconde partie du chantier se déroule sur la période du 13 au 24 août.   
 Un arrêté préfectoral, affiché en mairie, limite l’usage de l’eau dès à présent et jusqu’au 15 
septembre : 

- tout prélèvement dans les cours d’eau ou nappes d’accompagnement est interdit ; 
- tout remplissage des piscines privées est interdit ; 
- tout lavage de véhicule est interdit à titre privé, à domicile, pour les véhicules privés, 

entreprises et administration… il est obligatoire d’aller en station professionnelle ; 
- il est interdit d’arroser les jardins potagers entre 11h et 18h. 

 La trésorerie de Thiaucourt nous informe de ses nouveaux horaires d’ouverture au public : 
- Lundi et mardi de 9h00/12h00 – 13h30/16h00. 
- Jeudi 9h00/12h00 – 14h00/16h00. 

 Le Syndicat scolaire (maternelle et primaire) nous informe de ses nouveaux horaires de 
ramassage pour la rentrée, effectués le lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

- le matin, Place de Lorraine départ à 8h29, retour à 12h15. 
- l’après-midi, Place de Lorraine départ à 13h29, retour à 16h45. 

        Manonville, le 14 août 2018. 
        Le Maire, Patrick THIERY 

 
COMPTE RENDU  

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AOUT 2018 
 


